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  BRISSAC C04-09 MATIN  ( Fréquence : LMJV ) 
 Heure  Point de Montée  Commune

 8:06  LA BOUCHERIE 
D124 & Voie communale 

 Mozé- sur- Louet

 8:09  LA CHAPELLE 
 Voie communale & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 8:16
 SOULAINES- SUR- AUBANCE - LE 
TERTRE 
D120 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 8:17  MALNOUE 
D123 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 8:20
 ST- MELAINE- SUR- AUBANCE - 
LES NOUES BLANC 
D127 & Voie communale 

 Saint- Melaine- sur-
 Aubance

 8:21  LES BROSSES 
 Voie communale & Voie communale 

 Vauchrétien

 8:26  LE CHAMP 
D127 & Voie communale 

 Vauchrétien

 8:30  CLABEAU 
D123 & Voie communale 

 Saint- Jean- des- 
Mauvrets

 8:35  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PUBLIC  Brissac- Quincé

 8:45  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PRIVE  Brissac- Quincé

  BRISSAC C04-09 MERCREDI MATIN  ( Fréquence : 
Mercredi ) 
 Heure  Point de Montée  Commune

 7:07  LA BOUCHERIE 
D124 & Voie communale 

 Mozé- sur- Louet

 7:10  LA CHAPELLE 
 Voie communale & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 7:15
 SOULAINES- SUR- AUBANCE - LE 
TERTRE 
D120 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 7:17  MALNOUE 
D123 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 7:20
 ST- MELAINE- SUR- AUBANCE - 
LES NOUES BLANC 
D127 & Voie communale 

 Saint- Melaine- sur-
 Aubance

 7:21  LES BROSSES 
 Voie communale & Voie communale 

 Vauchrétien

 7:26  LE CHAMP 
D127 & Voie communale 

 Vauchrétien

 7:30  CLABEAU 
D123 & Voie communale 

 Saint- Jean- des- 
Mauvrets

 7:35  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PUBLIC  Brissac- Quincé

 7:45  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PRIVE  Brissac- Quincé

     
 
Fiche horaire 2018-2019

  Votre référent Anjoubus
 Christophe MAILLET
02-41-81-49-35

  Votre transporteur
 AUDOUARD 
0811 000 642

 Par précaution, les élèves doivent se présenter 10 minutes avant l’horaire de passage du véhicule. La présentation d’un titre de transport valide est obligatoire pour accéder au véhicule.

Toute demande de création d’un point de montée supplémentaire devra être formulée sur le site anjoubus.paysdelaloire.fr .
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  BRISSAC C04-09 SOIR  ( Fréquence : LMJV ) 
 Heure  Point de Montée  Commune

 17:15  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PRIVE  Brissac- Quincé

 17:25  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PUBLIC  Brissac- Quincé

 17:36  CLABEAU 
D123 & Voie communale 

 Saint- Jean- des- 
Mauvrets

 17:42  LE CHAMP 
D127 & Voie communale 

 Vauchrétien

 17:47  LES BROSSES 
 Voie communale & Voie communale 

 Vauchrétien

 17:48
 ST- MELAINE- SUR- AUBANCE - 
LES NOUES BLANC 
D127 & Voie communale 

 Saint- Melaine- sur-
 Aubance

 17:52  MALNOUE 
D123 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 17:52
 SOULAINES- SUR- AUBANCE - LE 
TERTRE 
D120 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 17:58  LA CHAPELLE 
 Voie communale & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 18:01  LA BOUCHERIE 
D124 & Voie communale 

 Mozé- sur- Louet

  BRISSAC C04-09 MERCREDI MIDI  ( Fréquence : 
Mercredi ) 
 Heure  Point de Montée  Commune

 11:05  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PUBLIC  Brissac- Quincé

 11:15  BRISSAC- QUINCE - COLLEGE 
PRIVE  Brissac- Quincé

 11:24  CLABEAU 
D123 & Voie communale 

 Saint- Jean- des- 
Mauvrets

 11:30  LE CHAMP 
D127 & Voie communale 

 Vauchrétien

 11:35  LES BROSSES 
 Voie communale & Voie communale 

 Vauchrétien

 11:36
 ST- MELAINE- SUR- AUBANCE - 
LES NOUES BLANC 
D127 & Voie communale 

 Saint- Melaine- sur-
 Aubance

 11:40  MALNOUE 
D123 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 11:41
 SOULAINES- SUR- AUBANCE - LE 
TERTRE 
D120 & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 11:47  LA CHAPELLE 
 Voie communale & Voie communale 

 Soulaines- sur- 
Aubance

 11:50  LA BOUCHERIE 
D124 & Voie communale 

 Mozé- sur- Louet

     
 
Fiche horaire 2018-2019

  Votre référent Anjoubus
 Christophe MAILLET
02-41-81-49-35

  Votre transporteur
 AUDOUARD 
0811 000 642

 Par précaution, les élèves doivent se présenter 10 minutes avant l’horaire de passage du véhicule. La présentation d’un titre de transport valide est obligatoire pour accéder au véhicule.

Toute demande de création d’un point de montée supplémentaire devra être formulée sur le site anjoubus.paysdelaloire.fr .
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